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J'ai l'honneur de vous communiquer les renseignements suivants sur la 
politique du Danemark à l'égard de la Rhodésie du Sud : 

Conformément & la résolution 217 (1965), adoptée le 20 novembre 1965 par le 
Conseil de sécui$té, le Danemark ne reconnaft pas le régime illégal au pouvoir en 
Rhodésie du Sud. Le chef de Po$te du Consulat g&éral'duDanemark à Salisbury a 
&d rappelé, et le Danemark ne reconna$X pas les passeports ddlivr8s par le 
régime illégal. L'embargo existant sur les fournitures d'armes et d'autres 
équipements militaires à la Rhodésie du Sud sera maintenu. Le 23 novembre 1965, 
le Gouvernement danois a arrêté lrimportation des tabacs de Rhodésie du Sud, 
exceptent seulement de cette mesure les livraisons commandées avant le 
11 novembre 1965. Le Gouvernement danois a en outre décidé, avec effet à compter 
du 7 décembre 1965 1) d'interdire l'exportation vers la Rhodksie du Sud, de toutes 
marchsndises provenant du Danemark expédiées directement ou transitant par des 
pays tiers, et 2) dlinterdire l'importation au Danemark de toutes marchandises 
d'origine rhoddsienne, Sont toutefois exceptées de cette interdiction les 
livraisons pour lesquelles commande avait déjà Q-té passée et qui seront expddiées 
dans un avenir immddiat. 

Je vous serais oblig6 de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document officiel de 1'Assemblde gén&ale et du Conseil de 
sécurité. - . 

L’,Anibas sadeur, - . . 

Représentant permanent du Danemark-auprès . 
de l'Organisation des Nations Unies, 

(SQ&) H. TABOR 


